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du Ca.SEIL ~.J<IClf' ... L 

~ontrat d ' entretien 
~chinee de Bureau 

..... , .....::: " l i" ~ e v ngt d.eul[ rl'III.1 mil neuf c(>nt ~o1x{\nte cinq , /0. d ix 
cpt hour~e , le Conseil Municip~l de ROY~ 9 ' 6~ t réuni ~u lieu ordlnai

re de Bea séances à l ~ '!airie , uous la prédd.once de ),\. JeN;- Koo l 

• 

• 

do LIPKOl'lSKr , D4p·,té - !l,'1re d. ' upri-n o:mvocations f!li t 6S 10 18 ~~'tl 1%5 . 

~,dent pr ésentA : "" . t'il lIPKO\lSKI , 
\iII. BEhLle" COI ,l'", ItlUMlO'1' , 3OUCl!!':'I' 
ffia:n<:JoU . 'be a/llIUU , Jo:P. Vl'LTAGI:;JO ' 
sqt1-L . 'l'~D r 11.I.RTIUU et !lIJI.tlO • 

1iJ."i'RAS , 8ISCAY:;: , IleUo l'CUCHE, 
BK1'OL'S , GACUI1! , ~ .. 1I1,U , l!()Ul:E'l' 
OSQIII GIIIL , :un:x , CA WBLOFC: , 

l '$ . 
,.~e"'~\1 : 1'., oo'r,.;cQ pel' , . de L TPKO"SKI 

~. "ti'. Ll.Nl"SSC JlItr " . ';TOi~S 
'!. l'EO!fl:VJS p"r '1. nLTAGGIO 

~6 ConAallloro présont s formAnt l u majorito des ~mbroa 
en cxerc l e" , 11 0 été , Ccmformémcnt à l ' article 29 du Code lilJ,nlcipnl , 
vrocédé i, l'éleotion d ' un Bfteréta ire pri9 dons le sein du Conseil. 

v. BETOI,;!; "'~'pnt obt enu l ' u.n!L1imité dos 8uffr,~s 
pour reOlpl1r Ce! fonctionn qu ' il.~ ùccepté<ls . 

" été 

Denté ~'c~~~~~4 , ~g~iitli~ a,~ ~~~~e~iaBfrr~~~~ui pr é-
comporte le viaite t r1meatrielle , le nettoyage , le grai ssage 
ainai qu'il le rè~ nécessaire au bon fonct i onnement , la 
r éparation des macninea en cas de dérangement ou d ' avarie 
survenant dans l ' intervalle des visi tes pt:·riodiques , la four
niture et le remplacement gratuit des pibces nécessaires h 
leur bon fonct i onnement . 

Lea prix forfaita i res annuels propoeés eont les 

Machines l acrire manuellea • •• •.... ;0 ,00 F 
hachineu 11. ocrira électriquea •• • ••• ao ,oo P. 

LB conSUL lmNICIPAL 

Vu l ' uis favorabl e de la Co~isBion des ~inanceB en 
date du LO mai 1965 

Considérnt q~ ' ll y a lieu de paQuer un marché en vue 
de l ' entretien des machinee du bureau . 



DECIDE 1 

_ d ' autorl aer M. 1. Député- Maire à signer le oontrat ~ inter_ 
venir avec M. SAUVAGE , domiCl1l1é 59 rue Ge.œbetta .. Ro,-an en 
vue de l ' entretien des machines de bureau suivant le." 
condltlotlll_ énumérées ci-dessus . 

_ que la dépe}lSe correspondante Bera prélevée sur le chapitre 
934 article 6"4 "Administration Générale". 

Bait et délibér é k Royan . les jour , ~018 et an 8uedlta . 
Ont s1&né au registre MM. les j·-embrea préùents . 

Pour extrait conforme , 
Pour le Député- Maire , 
L' Adjo int Délégué , 

• 

APPR:UV~ 

• 



• 

• 

MAIRIE D I!. ROYAN 
(Çoo .... r. · ..... " .. l 

CONTRAT D' l>S'l'lU:UBN D:t;., r.ACHllI~ Dh BUliliAU 

................. + 

Monsieur le Ddput6-1~111'. de 10. Vill e de Royan , Officier d e la 
Lé 10n d ' Honneur , Crou: d. Guerre , autorise par d611b(rat i on 
dl1 CaneaU Munio i pal du 22 llUli 1965 . 

: ~Ionaleur Geor gee SAUVAG:. , 59 rue Gambetta li. Royan. 

IL A t.'rh CŒI'lLNU CI:; QUI SUIT : 

AhTICLE 2 . - Cet entr etien oomprend : 

bon 
o8chi-

Une vie1te t r imes t r ielle deeaohinea , leur nettoyuge , graieoage 
et r balage néceooe1ree li. leur bon fonctionnement . 

La réparation de ceo machines en cas de dérunaeoont ou d ' avarie 
eurvenant duno l ' intervalle deo visitee périodiques . 

La fourniture et le remplacement gratuit dea piba.e nécessaires 
à leur bon fonctlonne~.nt . 

S;mt exclus de la garantie 180 cylindres , rouleawt , entra1neura , 
lIIoteure et leure organite de liaison . Los m,chines détérlonea par ou1ta 
de bri e , chocs , acci denta , oausée par l e transport ou manutention de ces 
mach1ne.a . 

50 % 
Lou macr.ines neuveo eouo garantie bénéficient 

sur leu prix figurant nu J:r':Clent contrat . 
d ' une remise de 

Le rllglement de cet entr ati en aura l i eu après la quatri ème 
vi eite trim~utrielle . 

- Tarif annuel par r.achina et matériel fo.loe.nt l ' objet du 

- • machinee h écrire électrlq~ee au tarif annuel d ' entretien de 80 , 00 

_ deux marque OLIVl:."r'lI , eoit • • . .• . . .. . •• 160, 00 1" 
_ deux Iral'que JUl.:,INM.t;TALL , BOit .. ...•. 0 0 160 , 00 P 

.. 0/ " 0 



- 9 I118.cbines 1l. écr1Z'e œanuelles au tarif annuel d ' entr."ien de 
50 , 00 P soit.. .... ....... ..... .......... . ..... . ... . 450 ,00 P 

Soit un :rorfait annuel de . ..... . .. . .... . ... . .... .. . 770 ,00 Y 

_ Le présent contrat prendra effet 1l. comptor du 1er avril 
renouvelable par tacite reconduction. I l pourra également 
par lee deux parti es 1l. son expiration . 

Iloyan , le 23 lll8.i 1965 . 

Le Concess ionnaire , La Député- Maire , 

• 
APPRouve 
r.O{IlHO~'·~, HtR, 10 

L .. s.. ... P,IM~ JUJM 19a 

t ' , 

e.~y./ • 
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